
FICHES PRATIQUES COVID-19

Fédération de la Formation Professionnelle - 7 mai 2020
NB :  les informations diffusées dans cette fiche sont susceptibles d'évoluer en fonction 
de la crise sanitaire et des réponses associées prises par les pouvoirs publics.
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Pour rappel le virus peut survivre quelques heures sur des surfaces (voire quelques jours dans des conditions
spécifiques, en milieu humide). Les mains voire les objets manipulés (stylo, colis…) peuvent être des vecteurs
de transmission.

Les gestes barrières doivent être rappelés expressément aux personnels et aux livreurs.

Si les livraisons sont prévues et fréquentes, les anticiper en communiquant les consignes mises en place 

Afficher les consignes d’hygiène dès l’entrée de l’entreprise.

Demander au transporteur/livreur le respect des mesures barrières (notamment distanciation d’un mètre
minimum) et des consignes de l’entreprise.

 

à l’entreprise de livraison en amont des livraisons (mail, téléphone…) 
 

 

Le courrier

Les colis simples

La marchandise

Dépôt sur une surface et non en main propre. 
Si une signature est requise (LRAR notamment), interdire le prêt de crayon.

Dépôt sur une surface ou au sol et non remise en main propre. 
Si une signature est requise, interdire le prêt de crayon

Si nécessaire, revoir les protocoles de sécurité, en collaboration avec les transporteurs, pour prendre en compte
le risque sanitaire. Si une signature est requise, interdire le prêt de crayon. 
Les chargements et déchargements peuvent être réalisés par une seule personne et dans la mesure du possible,
attribuer 1 équipement = 1 personne : limiter le prêt des diables, chariots, et autres engins de transport de
charge. Il peut être envisagé d’apporter une identification sur ces équipements (marquage sur scotch,
étiquette…). Si plusieurs personnes doivent utiliser les mêmes équipements de déchargement, prévoir des
moyens de les nettoyer.

De manière générale, s’il est possible d’attendre quelques heures avant de toucher les produits

Rappeler la consigne de bien se laver les mains après la réception et l’ouverture du colis.

livrés, faire respecter cette consigne. 
 

http://ffp.org/

